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CHARTE DE BONNE CONDUITE DES PARENTS 

DE L’ASSOCIATION CHOLET BASKET 

 

~ SAISON 2025/2026 ~ 

 
Pour passer une bonne saison et pour le bien de tous, le club demande aux parents : 

 

• De PARTICIPER à l’aventure humaine du club en participant aux manifestations qui 

développent l’esprit convivial de notre association (brocantes, lotos, repas, tombolas, 

tournois etc.). 

• D’APPORTER sa contribution au bon fonctionnement du club (se former pour tenir la table de 

marque, chercher à rendre service au club lors des différentes manifestations, se former à 

l’arbitrage). 

• De PARTICIPER régulièrement au déplacement de l’équipe, au goûter, au bar, à la table de 

marque, au lavage des maillots… 

• D’ENCOURAGER en restant positif avec tous les enfants (ne pas oublier que les joueurs ont le 

droit à l’erreur). 
 

• D’ETRE courtois et de bonne humeur avec les adhérents du Club et les adhérents des autres 

Clubs (joueurs, entraineurs, parents, arbitres, bénévoles, dirigeants). 

• D’EDUQUER en relayant les règles et les valeurs du club. 

• D’être RESPONSABLE lors de la prise en charge des enfants. 
 

• De RESPECTER les décisions du Club. 
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ENTRAINEMENTS : 

• Les séances d’entrainement doivent se dérouler dans le silence afin de favoriser les 

apprentissages des joueurs(ses). Dans le cas contraire, l’entraineur sera dans l’obligation de 

demander au(x) parent(s) de quitter la salle. 

• Les enfants qui assistent aux entrainements doivent être sous la responsabilité d’un parent. 

Ils doivent être assis, silencieux et ne peuvent pas jouer au ballon ou courir dans la salle. 

• Lors des séances d’opposition, il est primordial de s’abstenir d’encourager ou de crier sur les 

enfants. 

• Ne jamais laisser l’enfant seul dans la salle sans la présence de l’entraîneur ou d’un 

Responsable. 

• Prévenir l’entraineur en cas d’absence ou de retard de l’enfant à un entrainement. 

 
RENCONTRES / MATCH : 

Le basket est un sport collectif. Le jeu, le respect et le plaisir sont indispensables à la construction de 

l’équipe et du joueur. Ces valeurs doivent être présentes bien évidemment sur le terrain mais aussi 

aux abords du parquet. Les parents veilleront donc à être exemplaire, c’est à dire : 

• ETRE PONCTUEL au match pour ne pas pénaliser l’équipe. 

• ENCOURAGER l’équipe et NE PAS CRITIQUER. (Une équipe est d’autant plus forte que ses 

supporters sont bienveillants et tolérants). 

• RESPECTER les officiels (arbitres, responsables de salle, table de marque) et l’équipe adverse 

(joueurs, joueuses, entraineurs, parents). 

• REFUSER toutes formes de violence et de tricherie. 

• ACCEPTER les défaites. 

• RELATIVISER les victoires. 

• RESPECTER le travail et les choix du Coach. 

• LAISSER propres et rangés les locaux et abords des gymnases et terrains. 

 
Les dirigeants du Club sont tous bénévoles. Les bénévoles donnent gratuitement de leur temps et de 

leurs compétences au bon fonctionnement du Club, et donc à la satisfaction de tous les adhérents. 

Chaque parent peut, par exemple, s’engager dans l’aventure en étant le réfèrent parent de l’équipe de 

son enfant. La candidature se fait auprès de l’entraîneur ou lors de la réunion de début de saison. Le 

parent réfèrent sera le lien entre les parents et l’entraîneur pour toutes les questions concernant 

l’équipe, charge à ce dernier de remonter celles qui concernent le responsable sportif ou les dirigeants. 

 

  Nom du parent :                          Prénom du parent :  
 
 

Signature 


